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]DÉCLARATION.

de ig. FranVoù 'déclare se soumettre en
jugement de la Sainte Eglise et se conformer sans réserve oa
aPto"" du PaPe Urbain VIII dans sa Constitution
et du PaPe Pit X dans son Encyclique Pascendi.

SOMMAIME.

UttrO des Supérieurs du Canv,(Iib ........ ..........
Pie X et l'Ordre Séraphique ................. , .........

p=90is et le cIrucifix ..............
Porl'ait littéraire de S. François ................
LUfbutýJ&MO et la Krnilie franoiseaine .................Nouvelles franciscaines. , ....... - - ........ ......
PliOnS POUr nos défunte. ..............

de 9. Françoù parait cette année en janvi«J
M JuMet et en Octobre, le 15 de chaque MOIS.

P& de l'abOnnetnent annuel-partant toujours de«t (le Vingteinq Bous pour le Canada et de trffl
L'Ut&-lyDil, Payable en bon de poIoie.

A',

Lp&bcu" de r 60OPtion oe fera sur la bande du nu

xv3da« Dix sous. 'è

8'6a"wwc POUr les abonnemente et toute

t&imticn au COU VENT DE SAINT-
RnAWA.


